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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 11758

Texte de la question

M Christian Estrosi attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur la composition du conseil
d'orientation de l'Institut national de la jeunesse. L'arrete du 7 fevrier 1989 creant a l'Institut national de la
jeunesse un conseil d'orientation fait apparaitre une volonte manifeste d'etatisation de cet organisme. Sur les
quarante-cinq membres composant ce conseil un seul representera les elus, en provenance de l'Association des
maires de France, les parlementaires en sont exclus de fait. Il s'etonne qu'une grande partie des membres du
conseil d'orientation soit directement designee par le secretaire d'Etat charge de la jeunesse et des sports. Il lui
demande de bien vouloir lui preciser les motivations qui ont preside a l'exclusion des parlementaires et des elus
locaux de ce conseil d'orientation de l'Institut national de la jeunesse.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, charge
de la jeunesse et des sports dispose, pour la mise en oeuvre de la politique definie par le gouvernement dans
son domaine de competence, d'une part, de services exterieurs departementaux et regionaux et, d'autre part, de
27 etablissements publics a caractere administratif sur lesquels s'exerce sa tutelle. L'Institut national de la
jeunesse appartient a cette categorie et se trouve, de ce fait regi par des dispositions reglementaires du type de
celles qui s'appliquent generalement aux etablissements publics de l'Etat. Il s'agit en l'occurrence du decret no
87-1152 du 24 decembre 1987 qui l'a dote d'un conseil d'administration, constitue selon les modalites
habituellement utilisees en la matiere, et investi des veritables pouvoirs de decision. Il est apparu cependant
necessaire de completer cette structure classique par des instances de concertation et de proposition
permettant d'associer a l'elaboration des programmes de l'INJ et de leur suivi, les principaux partenaires et
usagers de l'etablissement, ainsi que des personnes qualifiees. Tel est l'objectif poursuivi par l'institution du
comite « Jeunesse pour l'Europe » et du conseil d'orientation, crees par arrete du 7 fevrier 1989. Il s'agit donc de
mesures visant a mieux faire participer les utilisateurs directs de l'etablissement a son fonctionnement. Une
instance ayant ce role et situee a ce niveau ne parait pas justifier la designation de membres de droit choisis
parmi les membres du Parlement.
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